
1012 CHAMBRE DES COMMUNES 4 ELIZABETH II

101 Octroi, sur les devises étrangères appartenant au Canada 
et utilisables seulement à des fins gouvernementales 
ou à d’autres fins limitées, en France, aux Pays-Bas 
et en Italie, de bourses de recherches et de bourses 
d’études, et paiement de frais de voyage pour per
mettre à des Canadiens d’étudier dans ces pays, et 
versement à la Société royale du Canada de sommes 
n’excédant pas $10,000 au total pour couvrir les frais 
de voyage et autres frais d’administration soldés par 
la Société pour ceux qu’elle peut charger de choisir en 
son nom les titulaires de bourses de recherches et 
de bourses d’études................................................................... 125,000 00

BUDGET SUPPLÉMENTAIRE, 1955-1956 

AFFAIRES EXTÉRIEURES

A—Ministère et missions à l’extérieur

646 Administration centrale—Crédit supplémentaire................
647 Représentation à l’extérieur: Construction, acquisition ou

amélioration d’édifices, ouvrages, terrains, nouveau 
matériel et mobilier dont le coût, dans la mesure où 
il existe des fonds bloqués pouvant être utilisés pour 
ces dépenses, doit être acquitté avec les devises 
étrangères qui appartiennent au Canada et ne peuvent 
être affectées qu’à des fins gouvernementales ou autres 
fins limitées—Crédit supplémentaire..............................

96,138 00

340,000 00

BUDGET PRINCIPAL
(Moins les sommes votées à titre de crédits provisoires)

AFFAIRES EXTÉRIEURES

B—Généralités

102 Cotisations du Gouvernement canadien comme membre
d’organismes internationaux et du Commonwealth 
énumérés dans le détail des affectations, y compris 
l’autorisation d’acquitter les montants spécifiés en 
devises des pays indiqués, *même si les sommes à 
payer peuvent être supérieures ou inférieures à leur 
équivalent en dollars canadiens, établi en janvier 
1955 à ............................................................................................

103 Contribution du Gouvernement canadien au Programme
élargi d’assistance technique des Nations Unies aux 
pays insuffisamment développés, au montant de 
$1,500,000 (É.-U.), même si la somme à payer peut 
être supérieure ou inférieure à son équivalent en 
dollars canadiens, établi en janvier 1955 à................

104 Contribution au Fonds des Nations Unies pour l’enfance..

2,917,975 00

1,448,438 00 
500,000 00


